Commune de BEAUMONT-LE-ROGER
Séance du 10 juin 2025
DEPARTEMENT de l’EURE - Arrondissement de Bernay 
Canton de Brionne
Procès-verbal du CONSEIL  MUNICIPAL
Le 10 juin 2025 à 19h00, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué s’est réuni dans la salle de réunion de la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Jean-Pierre LE ROUX, Maire.

Présents : Jean-Pierre LE ROUX, Michel FEDERICI, Marie-Line BACHELOT, Jean-Claude COLIN, Jérôme CLERET, Philippe MATHIÈRE, Anne CROISE, Jean-Luc BARAGUAY, Céline MACHADO DA SILVA, Lionel VILQUIN, Martine FONTAINE, Catherine MAC GRATH, Patrice SOTO.
Absents excusés : Sandrine DEBUS, Sylvie GUITTON, Anna DESPRES, Thierry ABRAHAM (pouvoir à Jean-Claude COLIN), Guillaume VILLETTE, Hervé GUITTON (pouvoir à Jérôme CLERET), Sylvie BALLON, Julien PERIER, Clémentine SOURICE, Bruno ANQUETIL (pouvoir à Patrice SOTO).

Absents :
Secrétaire de séance : Jérôme CLERET.
Date de convocation : 
04/06/2025
Date d’affichage : 04/06/2025
Nombre de Conseillers : 
en exercice : 23
présents : 13
votants : 16 (dont 3 pouvoirs)
Désignation du secrétaire de séance, (J.CLERET) conformément au L.2121-15 code des collectivités territoriales.
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte.


( 1 ( ACQUISITION DE PARCELLES, RUE DES ARCADES ET RUE COTE ROUGE
Monsieur le maire propose de régulariser les situations envers Monsieur François MURACCIOLE et M. et Mme Mickaël ROULAND.

Il convient d’acquérir à :

                M. et Mme Mickaël ROULAND une parcelle de 6m² cadastrée AC 345, 7 rue de la côte rouge ;

                M. François MURACCIOLE une parcelle de 18m² cadastrée AC 347, 9 rue de la côte rouge et une parcelle de 52m² cadastrée XB 104 lieudit « les arcades » ;
(Après en avoir débattu, le conseil municipal, à l’unanimité de ses membres :

- Émet un avis favorable à l’acquisition des parcelles ci-dessus
- Fixe le prix d’acquisition à 8.43€ le m². La ville prendra à sa charge les frais d’acte.

- Autorise Monsieur le Maire ou l’un de ses adjoints à signer les actes chez Maître Jérôme HOMO, notaire à BEAUMONT-LE-ROGER



( 2 ( tarifs cantine et garderie 2025-2026
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Monsieur le Maire propose aux membres du conseil municipal de fixer les tarifs des services de restauration scolaire et du périscolaire à compter de la rentrée de septembre 2025 comme suit :

Restauration scolaire :

	Quotients familiaux
	Tarifs enfant commune
	Tarifs enfant hors commune

	Moins de 600 €
	3.80 €
	4.60 €

	De 601 à 1599 €
	4.00 €
	4.80 €

	Plus de 1600 €
	4.28 €
	5.08 €


Service périscolaire :

	Quotients familiaux
	Tarifs

	Moins de 600 €
	0.65 €

	De 601 à 1599 €
	0.75 €

	Plus de 1600 €
	0.85 €


(Après en avoir débattu, le conseil municipal, à l’unanimité de ses membres :

- Émet un avis favorable et valide les tarifs ci-dessus,

- Indique que ces tarifs seront maintenus jusqu’à leur modification par le conseil municipal.





Séance levée à 20h30
Signature du PV
Le Maire




La secrétaire de séance

Jean-Pierre LE ROUX


Jérôme CLERET
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